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Analyse du compte de résultat 
(Se référer à la feuille : APRC - AG 2021 – Bilan et compte de résultat au 31/12/2020) 

 

On y trouve les chiffres exacts des charges et des produits de l’année 2020.  

 

a) Les charges d’exploitation      

Ce sont tous les postes de dépenses nécessaires à notre l’activité qui, en cette année 

exceptionnelle ne reflète réellement la vie de notre association. 

On peut constater une importante diminution des charges entre l’exercice 2019 et celui de 

2020. Elles passent de 33 064 € à 14 507 €. 

 

Le poste des honoraires d’avocat varie en fonction des affaires en cours. L’APRC n’en a pas 

réglé en 2020 contre 5 280 € en 2019. 

 

b) Les produits d’exploitation 
Ce sont les recettes, les sommes reçues (cotisations, dons ...) 

La somme des cotisations (N et N-1) est en légère baisse de 3,21%. Elle passe de 16 270€ à 

15 748€ 

Les dons sont en baisse de 1 043€ (de 2 983.10€ en 2019 à 1 940€ en 2020), tandis que ceux 

pour l’A.G sont en hausse de 1 235€ (de 945€ en 2019 à 2 180€ en 2020). 

 

Les ressources disponibles pour le juridique sont constituées par le résultat de l’exercice 

antérieur et les dons exceptionnels. Elles sont placées dans des comptes de bilan qui 

alimentent les comptes de produit « Provisions » et « Reprise sur Provisions » pour couvrir 

exactement les dépenses juridiques. Le reste demeure disponible pour l’année suivante. 

En conséquence, 840€ ont été affectés en recettes pour le juridique en 2020. En 2019 il avait 

fallu 5 800 €.  

 

 

Résultats des trois sortes d’activités de notre association 

 
1) L’assemblée générale 2020 (qui n’a pas eu lieu) a été exceptionnellement 

excédentaire de 1 649.01 €. L’acompte versé en 2020 est reporté pour L’AG de  2021 ;  

Le conseil d’administration a décidé que la participation de l’association dans son 

financement serait la même que celle prévue pour l’AG 2020 soit de 6 100€. 

 

2) Le fonctionnement général, hors A.G. et juridique, est bénéficiaire de 6 400 €                                

(18 357 € de recettes et 11 958 € de dépenses). 

 

3) Les activités juridiques sont comme toujours en équilibre. Nous démarrons la nouvelle 

année avec une réserve de 66 216.90 €. 

 

 



 

 

 

 

Analyse du suivi du budget  
Se référer à la feuille « Budget et réalisé 2020 ». 

 

  Dépenses 
Le budget de l’ensemble des dépenses a été réalisé à 21,18 %. 

Le budget juridique a été réalisé à 2%. Nous avions demandé à l’équipe de budgétiser les frais 

sur plusieurs années. 

Le détail des dépenses, poste par poste, donne un aperçu du peu d’activité déployée dans 

l’association en 2020. 

 

  Recettes 
Les recettes de l’A.G. (participation et dons) ont été inférieures de 27,33 % aux prévisions. 

Le montant des cotisations est inférieur de 28,42 % et de 35,33,5 % pour les dons par rapport 

aux prévisions, mais il  supérieur de 16,06 % pour les dons spéciaux affectés au compte 

« Provisions ». 

 

 

Analyse du bilan 
Les comptes de bilan sont la photo instantanée de la situation financière au 31/12/2020. 

 

  Actif  
Les disponibilités sont constituées par le solde des différents comptes bancaires. Elles sont 

nettement en hausse, passant de 101 850 € à 119 730 €. 

Dans les créances, les produits à recevoir sont les intérêts que les comptes épargne ont 

produits durant l’année. Ils ne figurent pas encore sur le relevé de compte au 31 décembre 

2020. 

L’actif est en augmentation de 17 879.58 € par rapport à l’année précédente. 

 

  Passif  
Capital associatif : 46 637 €.  Il est inférieur à celui de 2019 de 4 352€ : le solde de résultat 

déficitaire de l’année 2019. 

 

Le résultat 
Nous constatons un résultat excédentaire de 8 543 €.  

Je propose que cette somme alimente le compte 151200 (Provisions). 
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